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Introduction 
Que ce soit en temps de paix ou pendant un conflit, la violence contre les enfants n’est jamais
justifiée. La violence contre les enfants nuit à leur développement physique et mental, leur capacité à
s’épanouir et à apprendre et leur potentiel à devenir des membres à part entière, productifs, de leur
communauté. Protéger les enfants contre la violence doit être une priorité pour tous les
gouvernements. Le Traité sur le commerce des armes (ci-après « le TCA » ou « le Traité ») contribue à
cet objectif. C’est le premier instrument mondial juridiquement contraignant à reconnaître et créer
des obligations autour du lien entre les transferts d’armes et les violences faites aux enfants.  

Le traité repose sur les dispositions des articles 6 et 7. L’article 6 définit les cas dans lesquels les
transferts d’armes sont interdits. Les interdictions surviennent lorsque les transferts contreviennent
aux embargos sur les armes décidés par le Conseil de sécurité des Nations Unies ou lorsqu’il existe
un risque que les armes soient utilisées pour commettre des actes de génocide, des crimes contre
l’humanité ou des violations des Conventions de Genève de 1949, entre autres.

L’article 7 énonce les critères selon lesquels un État partie est tenu de refuser l’exportation d’armes
après évaluation des risques. Les autorisations d’exportation d’armes ne doivent pas être accordées
s’il existe un risque prépondérant que le transfert proposé contribue à la commission de violations
graves du droit international humanitaire ou du droit international des droits de l’homme ou
d’infractions aux conventions internationales relatives au terrorisme ou à la criminalité
transnationale organisée. 

Lorsqu’ils se prononcent sur les demandes d’exportation d’armes, les États parties doivent également
tenir compte du risque que les armes transférées puissent contribuer à commettre des actes graves
de violence fondée sur le sexe (VBG), de violence faite aux femmes (VFF) ou de violence contre les
enfants (VCE). Pour tous les États parties au TCA, il est important de comprendre quand et comment
évaluer le risque de VCE et la façon dont l’État destinataire y fait face. Ces notions sont essentielles
pour incorporer les obligations découlant du TCA dans l’évaluation des risques à l’exportation et pour
élaborer en collaboration des mesures préventives efficaces tout au long du processus de transfert.
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INTRODUCTION ET MÉTHODOLOGIE

Ce guide pratique est destiné à éclairer dans leurs réflexions et leurs décisions les fonctionnaires, les
acteurs de la politique internationale et les experts de l’évaluation des risques des transferts d’armes.
Son objectif premier est de fournir aux États les moyens d’arriver à des évaluations qui reflètent
fidèlement les risques de violence contre les enfants. Le guide n’est pas exhaustif. Il ne dicte pas
expressément s’il convient ou non d’autoriser une exportation particulière, mais il propose des
critères, des indicateurs et des sources d’information tirés de publications reconnues, qui sont utiles
pour apprécier les risques posés. Il tente d’identifier les indicateurs de violence faite aux femmes
(VFF) et de violence fondée sur le sexe (VBG) qui peuvent aussi s’appliquer aux situations de violence
contre les enfants (VCE)¹.

Ce guide donnera aux fonctionnaires chargés de la délivrance des autorisations d’exportation les
moyens d’identifier les renseignements pertinents pour l’évaluation des risques de VCE et de prendre
des décisions éclairées conformes à leurs obligations au titre du TCA.

Les lignes directrices ont été élaborées en trois phases. Dans un premier temps, nous avons procédé
à une recherche documentaire approfondie en vue d’identifier l’impact des transferts d’armes sur les
enfants, en situation de conflit ou non. Ce travail a comporté une recherche juridique visant à fournir
une orientation interprétative de définitions clés, comme « violations graves » ou « actes de violence
graves », lorsqu’elles s’appliquent aux enfants². 

La deuxième phase a consisté à identifier des praticiens et des experts confirmés travaillant dans le
cadre d’organisations internationales, de gouvernements et d’organisations de la société civile
investis d’un mandat clair ou dont les activités sont centrées sur le problème des enfants en situation
de conflit³. 

Lors de la troisième phase, nous avons interrogé les personnes et les organisations concernées afin
de cerner plus en détail les critères et les indicateurs permettant d’évaluer le risque de violence à
l’encontre des enfants. Ces entretiens ont porté sur les thèmes suivants : (i) les typologies de la VCE
en situation de conflit ou non, y compris les violations graves des droits de l’enfant, (ii) les synergies et
les corrélations entre la VCE, la VBG et la VFF, (iii) la VCE au regard du droit international humanitaire
(DIH) et du droit international des droits de l’homme (DIDH), et (iv) la capacité des États à prévenir la
VCE et leurs engagements à cet égard. 

Méthodologie  
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Le TCA est le premier instrument mondial juridiquement contraignant à reconnaître et créer des
obligations qui prennent en compte le rapport entre les transferts d’armes et la violence contre les
enfants. Cependant, tout comme il n’offre pas de définition de la violence faite aux femmes ou de la
violence fondée sur le sexe, le Traité n’offre pas de définition de la violence contre les enfants. 

On estime qu’un enfant sur deux est victime de violence chaque année dans le monde⁴, et ce chiffre
est vraisemblablement sous-estimé. Le terme « violence contre les enfants » (« VCE ») est depuis
longtemps appliqué à diverses formes de préjudices et de maltraitance subis par les enfants. Le
premier instrument international à reconnaître le droit des enfants à être protégés contre toutes les
formes de violence, de brutalité et de négligence est la Convention des Nations Unies relative aux
droits de l’enfant (CIDE), adoptée en 1989. L’article 19, paragraphe 1, de la CIDE stipule que « les États
Parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives appropriées pour
protéger l’enfant contre toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales,
d’abandon ou de négligence, de maltraitance ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle, pendant qu’il
est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux, de son ou ses représentants légaux ou de toute autre
personne à qui il est confié »⁵.

Qu’est-ce qu’un enfant?
La CIDE définit un enfant comme « tout être
humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la
majorité est atteinte plus tôt en vertu de la
législation qui lui est applicable »⁶. Ainsi, au
niveau national, 18 ans est considéré comme
l’âge de la majorité dans la plupart des pays,
même si les pratiques diffèrent d’une région
du monde à l’autre. À titre d’exemple,
l’Indonésie, l’Iran, le Myanmar et le Yémen
ont fixé la majorité à un âge moins avancé
(parfois seulement 15 ans).

État des lieux : définir la
violence contre les enfants  
“Aucune violence à l’encontre des enfants ne peut se justifier ; toute violence à l’encontre
des enfants peut être prévenue »
(Étude des Nations Unies sur la violence contre les enfants)

La VCE revêt de nombreuses formes. Pour l’UNICEF,
il s’agit de « tout acte délibéré, non consenti et non
essentiel, effectif ou sous forme de menace, à l’encontre
d’un ou de plusieurs enfants, qui provoque ou risque
fort de provoquer la mort, de nuire à l’intégrité
corporelle ou d’infliger une forme quelconque de
souffrance physique ou psycholgique »⁷. Selon
l’Organisation mondiale de la santé, la notion de VCE
regroupe six formes de violence relationnelle qui
peuvent survenir à différents stades du
développement de l’enfant : la maltraitance, les
brimades, la violence entre jeunes, la violence entre
partenaires intimes, la violence sexuelle et la
violence émotionnelle ou psychique⁸. 

© UNICEF/UN0794113/Hounkpatin
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La violence contre les enfants et les objectifs de développement durable

L’Agenda 2030 et les 17 Objectifs de développement durable (ODD)¹⁰ comprennent une cible spécifique
qui vise à mettre fin à toutes les formes de violence contre les enfants (16.2). Avec la cible 16.2 des ODD
(« Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de violence et de
torture dont sont victimes les enfants »), l’Agenda 2030 accorde pour la première fois une place prioritaire
dans l’agenda international à la dignité des enfants et à leur droit à une vie sans violence et sans peur.
La cible 8.7 des ODD (« Éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement et
l’utilisation d’enfants soldats ») mentionne expressément les enfants vivant dans des situations de conflit. 

La maltraitance, la négligence et l’exploitation des enfants sont également abordées dans plusieurs
autres cibles des ODD, notamment celles qui concernent la provision d’un enseignement de qualité et
l’égalité des sexes (la cible 5.2, qui vise l’élimination de « toutes les formes de violence faite aux femmes et
aux filles » et la cible 4.a, qui prône la construction et la modernisation d’« établissements scolaires qui
soient adaptés aux enfants, aux personnes handicapées et aux deux sexes » et entend « fournir un cadre
d’apprentissage effectif qui soit sûr, exempt de violence et accessible à tous »). 

Les normes du cadre juridique international en matière de violence contre les enfants sont renforcées
par un certain nombre de traités régionaux, notamment ceux du Conseil de l’Europe, de l’Union
européenne, de l’Organisation des États américains et de l’Union africaine, ainsi que par les
mécanismes mis en place pour leur contrôle et leur application. Il s’agit notamment de la Charte
africaine des Droits et du bien-être de l’Enfant, du Système interaméricain de protection des Droits de la
Personne et des Droits de l’Enfant, du Mécanisme européen des Droits de l’Homme et Droits de l’Enfant
du Conseil de l’Europe, et de la Commission de l’ANASE sur la promotion et la protection des Droits de
la Femme et de l’Enfant.

Sur la base de l’article 19 de la CIDE et des consultations menées avec des ONG sélectionnées,
Contrôlez les armes répartit les VCE entre les catégories suivantes :

Hors situations de conflit, la VCE est difficile à mesurer ; on peut présumer qu’elle est sous-déclarée,
car ses manifestations se produisent souvent en privé, notamment au domicile. La VCE est présente
dans tous les États, indépendamment de facteurs comme la culture, la classe sociale, l’éducation, les
revenus, l’appartenance ethnique et l’âge. Elle est perpétrée sur les enfants par leurs parents, leurs
proches, leurs enseignants, leurs tuteurs, des représentants des forces de l’ordre et d’autres
enfants⁹.

Maltraitance et exploitation : comportements hors normes à l’égard d’un enfant qui comportent un
risque substantiel de préjudice, utilisation d’un enfant pour obtenir un avantage, une compensation ou
un bénéfice, notamment par le travail de l’enfant.
Violence physique, psychique, émotionnelle ou mentale :  restriction des mouvements de l’enfant,
menaces et intimidation, discrimination, rejet et autres formes non physiques de traitement hostile.
Atteintes à l’intégrité physique ou maltraitance : infliction délibérée de lésions corporelles,
séquestration arbitraire, intimidation ou punition entraînant un préjudice physique et/ou des
souffrances émotionnelles ou psychiques.
Négligence ou traitement négligent : manquement à l’obligation de pourvoir de manière adéquate à
l’alimentation, l’habillement, l’hébergement, le traitement médical ou la supervision.
Violence sexuelle : abus et exploitation sexuels, tentatives de contacts sexuels et actes sexuels non
consensuels, mariages d’enfants, mariages précoces ou forcés, et actes de trafic sexuel à l’encontre
d’une personne qui n’est pas en mesure de consentir, ni de refuser.
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Enfants associés aux forces ou groupes armés
(EAFGA)

Des dizaines de milliers d’enfants sont recrutés
dans des conflits armés à travers le monde. Ils
sont communément appelés « enfants soldats ».
Toutefois, le phénomène ne se limite pas aux
enfants qui participent activement aux hostilités
en tant que combattants. Par conséquent, ce
terme ne reflète pas pleinement les différentes
formes d’exploitation et de maltraitance des
enfants impliquant des forces ou des groupes
armés. 

Les enfants recrutés servent au sein de forces
gouvernementales, d’organisations terroristes et
de groupes armés non étatiques. Les enfants
combattent en première ligne, participent à des
missions suicides, travaillent comme espions
derrière les lignes ennemies, servent de
boucliers humains ou soutiennent l’effort de
guerre, qui entraîne parfois leur exploitation
sexuelle. Comme tous ne sont pas contraints de
participer directement aux combats, il est
préférable de parler d’« enfants associés aux
forces ou groupes armés » (EAFGA), une
expression plus descriptive et mieux adaptée. 

Le terme d’EAFGA désigne « toute personne âgée
de moins de 18 ans qui est ou a été recrutée ou
employée par une force ou un groupe armé, quelle
que soit la fonction qu’elle exerce. Il peut s’agir
notamment d’enfants, filles ou garçons, utilisés
comme combattants, cuisiniers, porteurs,
messagers ou espions, ou à des fins sexuelles »¹⁶.
Dans certains cas, l’exploitation sexuelle est une
activité institutionnelle. Par exemple, en Syrie, le
groupe qui se fait appeler l’État islamique (EI) a
enlevé des filles et des femmes yazidis à des fins
d’exploitation sexuelle, à une échelle sans
précédent¹⁷. Il existe aussi des situations où les
forces armées se spécialisent dans l’exploitation
sexuelle des garçons, en vertu de pratiques et de
traditions qui perdurent¹⁸.

Selon Save the Children¹¹, en 2021, quelque
449 millions d’enfants vivaient dans des zones
touchées par des conflits. Près de 230 millions
d’entre eux vivaient dans des pays en proie à
des conflits d’une grande intensité. L’Afrique
est le continent où les enfants sont le plus
touchés par les conflits, suivie par l’Asie, les
Amériques, le Moyen-Orient et l’Europe. 

Selon le dernier Rapport du Secrétaire général
sur le sort des enfants en temps de conflit
armé, 27 180 violations graves touchant 18 890
enfants (voir encadré 5) ont été commises dans
au moins 24 pays en 2022. Dans la majorité
des cas, ces violations ont pris la forme
d’homicides et de mutilations, et de
recrutement et d’enlèvemen¹². 

Le rapport 2022 du Secrétaire général sur le
sort des enfants en temps de conflit armé a
également soulevé des préoccupations
importantes concernant le nombre de
violations graves des droits humains et du
droit international humanitaire commises à
l’encontre d’enfants. Entre 2005 et 2020, on a
pu établir que plus de 93 000 enfants avaient
été recrutés et utilisés par différentes factions
impliquées dans des conflits, mais le nombre
réel de cas est vraisemblablement
sensiblement plus élevé¹³. On note par ailleurs
une augmentation alarmante des attaques
recensées contre les systèmes éducatifs,
notamment des agressions contre les écoliers
et le personnel enseignant, l’utilisation d’écoles
à des fins militaires et l’impact des armes
explosives sur les enfants¹⁴. Dans certaines
situations de conflit, plus de 80 % des victimes
d’accidents dus à des armes explosives sont
des enfants¹⁵.

La violence contre les enfants dans les situations de conflit
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L’impact des armes sur les droits de l’enfant
Le lien bien établi entre le commerce mondial des armes, la prolifération des armes classiques et la
violation grave des droits de l’enfant présente des aspects multiples et affecte les enfants à la fois
directement et indirectement. Il touche à des questions comme le recrutement des enfants, le travail
des enfants, le mariage des enfants et leurs droits fondamentaux, notamment le droit à la vie, à
l’épanouissement, à l’éducation, à la santé et à l’accès à l’eau potable et à l’assainissement. Le Comité
des droits de l’enfant des Nations Unies a fait part de grandes préoccupations concernant la présence
d’armes et leurs répercussions sur les enfants, qu’ils soient ou non dans une situation de conflit.

En Amérique latine, la prévalence des armes affecte directement la vie des enfants. En effet, cette
région a le taux d’homicides d’enfants le plus élevé au monde. En 2017, le taux régional était estimé à
5,8 pour 100 000, alors que la moyenne mondiale était de 1,7 pour 100 000¹⁹. Les jeunes garçons
âgés de 15 à 19 ans subissent de manière disproportionnée l’impact de la violence armée dans la
région, puisque plus de 80 % des homicides d’enfants surviennent dans cette tranche d’âge²⁰. 

Le Comité des droits de l’enfant a lancé l’alerte sur la disponibilité des armes et ses conséquences sur
le droit des enfants à la vie, à la survie, à l’épanouissement et au bien-être en dehors des situations de
conflit²¹.  L’impact dévastateur de la violence sur l’accès des enfants à l’enseignement est
particulièrement préoccupant, car il met en péril leurs autres droits, à savoir la sécurité de leur
environnement, leur santé, leurs activités ludiques et leur épanouissement global²².

Le rapport entre les transferts d’armes et leur effet sur les enfants est manifeste dans les situations
de conflit. Le Comité des droits de l’enfant a noté le poids considérable des conflits sur la santé des
enfants et leur accès aux soins ²³, ansi que leurs effets psychologiques néfastes et les conséquences
disproportionnées sur les enfants handicapés²⁴. En période de conflit, les transferts d’armes jouent
également un rôle crucial dans le recrutement des enfants soldats²⁵.  Notamment, en 2008, la
Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé a fait
valoir que la facilité d’accès aux armes légères entre 1970 et 2000 a largement contribué à
l’émergence des enfants soldats tels qu’ils existent aujourd’hui²⁶. À ce titre, le Comité des droits de
l’enfant exhorte régulièrement les États à interdire les ventes d’armes lorsqu’il existe un risque de
recrutement illégal ou de participation d’enfants à des conflits armés.
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Les États Parties au Traité sur le commerce des armes ont des obligations fondamentales envers les
enfants. Ils doivent veiller à ce que les droits de l’enfant soient respectés et protégés aussi bien dans
les situations de conflit qu’en période de paix.

Le TCA établit clairement le lien entre les transferts d’armes et les droits de l’enfant dans deux des
thèmes qu’il aborde : 

1) Interdictions (article 6); et
2) Exportation et évaluation des demandes d’exportation (article 7). 

Lier les obligations du TCA à
la violence contre les enfants

Interdictions (article 6)
L’article 6, paragraphe 3 du TCA stipule : 

Un État Partie ne doit autoriser aucun transfert d’armes classiques visées par l’article 2.1 ou des

biens visés par les articles 3 ou 4 s’il a connaissance, lors de l’autorisation, que ces armes ou ces biens

pourraient servir à commettre un génocide, des crimes contre l’humanité, des violations graves des

Conventions de Genève de 1949, des attaques dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil

et protégés comme tels, ou d’autres crimes de guerre tels que définis par des accords internationaux

auxquels il est partie²⁷.

Chacun de ces crimes peut avoir des conséquences sur les droits de l’enfant. Par exemple, le
recrutement ou la mobilisation d’enfants en vue de les faire participer activement aux hostilités est
un crime de guerre qui s’applique tant dans les conflits armés internationaux que domestiques, en
vertu du Statut de la Cour pénale internationale (CPI) et du droit international humanitaire
coutumier²⁸. Par conséquent, le transfert d’armes à des parties qui recrutent ou emploient
illégalement des enfants pour des opérations militaires appartient à la catégorie des transferts
interdits par l’article 6 du TCA. Cela vaut aussi bien lorsque les enfants sont recrutés et utilisés par
des forces gouvernementales que par des acteurs armés non étatiques.

© Inter Gentes
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Ce qui s’entend par « faciliter la commission »
Lorsqu’ils procèdent à leur évaluation des risques au titre de l’article 7, les fonctionnaires
responsables des licences doivent tenir compte du fait que l’exportation d’armes et de biens puisse
être utilisée pour « commettre » certaines violations et infractions ou en « faciliter la commission ».
Si « commettre » indique « perpétrer ou exécuter », la notion de « faciliter la commission » s’entend
comme « rendre plus facile ou moins difficile ». Ainsi, « faciliter la commission » « élargit l’éventail
des comportements et des utilisations d’armes que les responsables des exportations doivent
prendre en considération »³¹. Cela signifie que la portée des critères et leur application s’ élargit à la
considération que « la possession et la disponibilité des armes ou des biens en question [puisse]
concrètement aider les acteurs à commettre des violations ou des actes proscrits »³².

LIER LES OBLIGATIONS DU TCA À LA VIOLENCE CONTRE LES ENFANTS

Si le risque de violations graves des droits humains ou du droit humanitaire international découlant
de l’exportation proposée est clair ou substantiel, les autorités chargées de l’exportation sont tenues
de la refuser.  En outre, l’article 7.4 stipule : 
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« Lors de son évaluation, l’État Partie exportateur tient compte du risque que des armes classiques
visées à l’article 2(1) ou des biens visés aux articles 3 ou 4 puissent servir à commettre des actes
graves de violence fondée sur le sexe ou des actes graves de violence contre les femmes et les
enfants, ou à en faciliter la commission »²⁹.

L’article 7.4 n’a pas pour objet d’introduire un critère additionnel pour l’évaluation des exportations,
outre les risques décrits dans l’article 7.1.b. Son objectif est plutôt de s’assurer qu’un État Partie
exportateur prend en considération ce risque spécifique dans le cadre de son évaluation de
l’exportation, comme indiqué à l’article 7.1³⁰.

Exportation et évaluation des demandes d’exportation (article 7)

L’article 7 paragraphe 1 stipule que si une exportation proposée n’est pas interdite en vertu de
l’article 6, l’État Partie exportateur doit évaluer le risque que les armes visées par l’article 2.1 ou les
biens visés par les articles 3 ou 4 puissent être utilisés pour : 

commettre une violation grave du droit international humanitaire ou en faciliter la
commission (article 7.1.b.i) ;
commettre une violation grave du droit international des droits de l’homme ou en faciliter la
commission (article 7.1.b.ii) ;
commettre un acte constitutif d’infraction au regard des conventions et protocoles
internationaux relatifs au terrorisme auxquels l’État exportateur est Partie, ou en faciliter la
commission (article 7.1.b.iii) ; ou
commettre un acte constitutif d’infraction au regard des conventions et protocoles
internationaux relatifs à la criminalité transnationale organisée auxquels l’État exportateur
est Partie, ou en faciliter la commission (article 7.1.b.iv).



Champ d’application des articles 6 et 7 

L’article 2.1 stipule que le Traité sur le commerce des armes s’applique à toutes les armes
classiques relevant des catégories suivantes : (i) chars de combat, (ii) véhicules blindés de
combat, (iii) systèmes d’artillerie de gros calibre, (iv) avions de combat, (v) hélicoptères
d’attaque, (vi) navires de guerre, (vii) missiles et lanceurs de missiles et (viii) armes légères
et de petit calibre.

Selon les termes de l’article 3, chaque État Partie doit instituer et tenir à jour un régime de
contrôle national pour réglementer l’exportation des munitions tirées, lancées ou délivrées
au moyen des armes classiques visées par l’article 2.1 du présent Traité et suit les
dispositions des articles 6 et 7 pour décider d’autoriser ou non l’exportation de ces
munitions.

En outre, l’article 4 précise que chaque État Partie doit instituer et tenir à jour un régime de
contrôle national pour réglementer l’exportation des pièces et des composants lorsque
l’exportation se fait sous une forme qui rend possible l’assemblage d’armes classiques
visées par l’article 2.1, et suit les dispositions des articles 6 et 7 pour décider d’autoriser ou
non l’exportation de ces pièces et composants.
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Définir les violations graves du droit humanitaire international
Les droits de l’enfant doivent être pris en compte par l’État Partie exportateur lorsqu’il évalue le
risque que des armes classiques ou autres biens soient utilisés pour commettre une violation grave
du droit international humanitaire ou en faciliter la commission, conformément à l’article 7.1.b.i. 

Les violations du droit international humanitaire sont considérées comme graves si elles mettent en
danger des civils ou des biens de caractère civil ou si elles portent atteinte de quelque autre manière
à des valeurs importantes³³. Il s’agit notamment des violations graves des Conventions de Genève et
du Statut de Rome, ainsi que des actes constituant des crimes de guerre en vertu du droit
international humanitaire coutumier. Toutes ces violations sont susceptibles d’être perpétrées à
l’encontre d’enfants.

Le CICR a défini des indicateurs d’évaluation des risques qui examinent le pays destinataire sous
plusieurs aspects : respect du droit international humanitaire, engagements formels à appliquer le
droit international humanitaire, mesures juridiques, judiciaires et administratives en vigueur pour
garantir le respect du droit international humanitaire³⁴. Même en l’absence de toute participation
directe à un conflit armé, un profil caractérisé par des violations du droit international des droits de
l’homme peut indiquer le risque de violations du droit international humanitaire³⁵. Par conséquent,
lorsqu’un État Partie évalue le risque qu’un transfert proposé contribue à des violations graves du
droit international humanitaire, il doit prendre en considération les violations potentielles du droit
international des droits de l’homme, y compris celles commises à l’encontre d’enfants.

En temps de guerre, les enfants bénéficient de la protection du droit international humanitaire, aussi
bien en tant que civils que combattants. Les Protocoles additionnels aux conventions de Genève de
1977 interdisent le recrutement des enfants de moins de 15 ans et leur participation aux hostilités.
L’article 77 des Conventions de Genève de 1949 accorde également une protection spéciale aux
enfants : « Les enfants doivent faire l’objet d’un respect particulier et doivent être protégés contre toute
forme d’attentat à la pudeur. Les Parties au conflit leur apporteront les soins et l’aide dont ils ont besoin du
fait de leur âge ou pour toute autre raison »³⁶.

Plusieurs cadres juridiques et stratégiques internationaux s’appliquent à la VCE dans le contexte du
Traité sur le commerce des armes. Bien comprendre les actes qui constituent des violations du droit
international humanitaire et du droit pénal international est crucial pour l’application des articles 6.3
et 7.10, y compris le paragraphe 7.1.b.i. 

Définitions clé : cadres législatifs
et politiques internationaux
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Les six violations graves à l’encontre des enfants en temps de guerre selon les Nations Unies

La résolution 1261 du Conseil de sécurité des Nations Unies³⁷  et ses résolutions suivantes donnent la
priorité à la protection des enfants dans les conflits armés. Cette résolution identifie six violations
graves commises à l’encontre des enfants en temps de guerre :

Homicides et mutilations :  les attaques délibérées ou indifférenciées contre des enfants, qui
entraînent leur mort ou leur infligent des blessures.

Recrutement et utilisation : le recrutement ou l’utilisation illégale d’enfants dans les forces ou les
groupes armés. Ceci touche les enfants soldats, une violation particulièrement abhorrente.

Violence sexuelle : les actes de violence sexuelle, tels que le viol ou d’autres formes d’exploitation
sexuelle, perpétrés à l’encontre d’enfants dans les situations de conflit.

Enlèvement : l’enlèvement ou la séquestration d’enfants pendant les conflits armés, qui conduit
souvent à leur recrutement forcé ou à d’autres formes d’exploitation.

Attaques contre les écoles et les hôpitaux : les attaques délibérées contre les écoles et les
hôpitaux, qui privent les enfants de leur droit à l’éducation et de l’accès aux soins de santé.

Refus d’accès à l’aide humanitaire : les entraves ou obstacles à l’acheminement de l’aide
humanitaire aux enfants en détresse, y compris la nourriture, les fournitures médicales et autres
formes essentielles d’assistance.

Depuis 2005, les Nations Unies surveillent, documentent et rendent compte de ces violations graves par
le biais du Mécanisme de surveillance et de communication de l’information établi en vertu de la
résolution 1612 du Conseil de sécurité des Nations Unies³⁸.

Définir les violations graves du droit international des droits
de l’homme
Les droits de l’enfant doivent être pris en compte par l’État Partie exportateur lorsqu’il évalue le
risque que des armes classiques ou autres biens soient utilisés pour commettre une violation grave
du droit international des droits de l’homme ou en faciliter la commission. Dans la pratique
internationale, le consensus sur ce qui constitue une « violation grave du droit international des
droits de l’homme » est moins robuste que pour les violations graves du droit international
humanitaire³⁹. Les violations graves du droit international des droits de l’homme comprennent tout
crime international ou autre violation des droits humains suivants, lorsque ces violations sont
considérées comme flagrantes⁴⁰ et qu’elles affectent :

le droit à la vie 
le droit à la liberté et à la sécurité de la personne
le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion
le droit à la liberté de réunion, le droit à la liberté d’expression
le droit à la santé, le droit à l’éducation, le droit à l’alimentation et le droit au
logement⁴¹.

Les experts du domaine et les universitaires s’accordent à dire qu’il n’existe pas de liste exhaustive
des violations qui peuvent être qualifiées de graves. Plutôt, la notion de gravité couvre un large
éventail de violations et appelle une évaluation renouvelée, contextuelle et au cas par cas⁴². 

DÉFINITIONS CLÉ : CADRES LÉGISLATIFS ET POLITIQUES INTERNATIONAUX
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Pour déterminer ce qui constitue une violation grave, il faut tenir compte du type, de la nature et de
l’étendue de la violation. En outre, les règles d’interprétation du traité doivent être appliquées pour
déterminer ce qui constitue des « violations graves » du droit international des droits de l’homme. Le
terme « grave » peut donc se référer aussi bien au type de droits humains auxquels il est porté
atteinte qu’à la gravité et à l’étendue de la violation⁴³.

Certaines violations sont intrinsèquement graves. Il s’agit par exemple des violations du droit à la vie,
des violations de l’interdiction de torture ou des violations de normes péremptives. Ainsi, les
violations des droits n’ont pas besoin d’être « généralisées » ou « systématiques » pour être qualifiées
de « graves »⁴⁴.  Ce terme fixe un seuil relativement peu élevé, de sorte que de nombreuses violations
du droit international humanitaire peuvent être qualifiées de « graves ». 

Liens entre la violence contre les enfants, la violence sexiste et les violations graves selon les
Nations Unies

Les enfants peuvent être affectés différemment par les crimes en fonction de leur sexe, de leur genre
ou d’autres aspects de leur identité⁴⁵. Qu’il s’agisse ou non d’une situation de conflit, filles et garçons
peuvent être victimes d’actes de violence à caractère sexiste. Cependant, les filles sont les cibles les plus
fréquentes, en raison des attitudes sociales qui perpétuent les inégalités et la discrimination entre les
sexes⁴⁶.

Le recours aux armes est souvent associé à de graves violations des droits humains et des droits de
l’enfant, qui peuvent constituer des violences fondées sur le sexe. Par exemple, la CIDE attire l’attention
sur le lien entre les conflits armés et la disponibilité des armes, d’une part, et la violence sexuelle et
sexiste sur les enfants, notamment le viol et l’esclavage sexuel, d’autre part⁴⁷.

Dans les situations de conflit armé, les violations graves dont sont victimes les enfants touchent les filles
différemment des garçons. Le rapport annuel 2021 du Secrétaire général des Nations Unies sur le sort
des enfants en temps de conflit armé montre que 98 % des violences sexuelles sont commises contre
des filles⁴⁸. Ainsi, en 2019, la totalité des incidents de violence sexuelle à l’encontre d’enfants en
situation de conflit signalés et confirmés en République démocratique du Congo et en Somalie
concernait des filles⁴⁹. 

Une analyse sexospécifique des six violations graves montre que les différentes formes de violations, y
compris la violence sexuelle, affectent les garçons et les filles différemment. Un récent rapport du
Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit
armé souligne la nécessité d’adopter une optique sexospécifique dans la surveillance et la
communication de l’information sur les violations graves dont sont victimes les enfants, afin de garantir
une analyse systématique des dimensions sexospécifiques de ces violations graves⁵⁰. Le Conseil de
sécurité des Nations Unies a également reconnu que « la violence sexuelle dans les conflits s’inscrit dans
un continuum de formes de violence interdépendantes et récurrentes à l’encontre des femmes et des filles...
[tandis que] les conflits exacerbent également la fréquence et la brutalité d’autres formes de violence fondée
sur le sexe »⁵¹.

L’adhésion quasi universelle à la CIDE, le principe selon lequel « aucune violence à l’encontre des
enfants ne peut se justifier ; toute violence à l’encontre des enfants peut être prévenue »⁵², qui est renforcé
par les mécanismes de défense des droits humains, et le rôle prépondérant de la prévention de la
VCE dans le travail de l’ONU et de ses États Membres, dont témoignent les objectifs du Millénaire
pour le développement, montrent clairement que la VCE doit faire l’objet d’une interprétation élargie
lors des évaluations des risques dans le cadre du TCA.
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Comment les fonctionnaires responsables des licences d’exportation peuvent-ils utilement
prendre en compte la VCE dans leur processus d’évaluation des risques ? L’approche décrite ci-
dessous s’appuie sur l’analyse présentée plus haut et offre un cadre concret, qui privilégie la
sauvegarde des droits fondamentaux des enfants, pour décider de l’approbation ou du rejet des
transferts d’armes. 

Incorporer la violence contre les
enfants dans l’évaluation des risques
à l’exportation  

Étape 1 :  Identifier les types de violence contre les enfants qui constituent des
violations de l’article 7.1.b du TCA. 

Étape 2 : Identifier a) les violations qui prévalent dans l’État destinataire, b) la
capacité de cet État à prévenir et réprimer ces actes, c) l’adhésion de cet État aux
divers instruments internationaux de protection des droits de l’enfant et d) si les
armes à transférer et leur utilisation finale sont conformes aux obligations du TCA.

Étape 3 :  Déterminer s’il existe un risque prépondérant que les armes, munitions,
pièces ou composants soient utilisés pour commettre des « actes de violence graves »
à l’encontre d’enfants ou pour en faciliter la commission, selon les termes de l’article
7.4. Si ce risque existe, le transfert doit être refusé.

En vue de promouvoir la protection des droits de l’enfant, les États qui refusent un
transfert doivent indiquer clairement que la VCE est soit le motif principal, soit l’un des
motifs de ce refus.

© UNICEF/UN0710551/
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Le tableau ci-dessous présente une vue d’ensemble de critères et d’indicateurs élaborée à l’intention
des fonctionnaires responsables des licences, des représentants des pouvoirs publics et des
responsables politiques chargés de la mise en œuvre du TCA. Il constitue un guide pour évaluer le
risque que des armes soient utilisées pour perpétrer ou faciliter des actes de violence grave à
l’encontre d’enfants, que ce soit ou non dans le cadre d’un conflit.

Cette liste non exhaustive constitue une ressource utile pour évaluer le risque d’actes de VCE
significatifs. Les articles 7.1.b et 7.4 du TCA imposent tous deux un examen approfondi de ces
facteurs afin d’évaluer les risques associés à un transfert d’armes proposé. Reconnaissant que les
statistiques sur les VCE sont probablement sous-estimées dans de nombreux pays, on tiendra
compte que l’absence de données est susceptible de refléter des lacunes dans la collecte de données
plutôt qu’une absence factuelle de violations. 

Facteurs indiquant le risque
d’utilisation d’armes dans des « actes
graves de violence » à l’encontre
d’enfants

Critères Indicateurs Sources d’information

Présence ou risque
de conflit armé
dans l’État
destinataire

Conflit armé en cours

Fragilité de l’État

Absence d’un réel État
de droit

Uppsala Conflict Data Programme (UCDP) https://ucdp.uu.se/

Fund for Peace : Fragile States Index
https://fragilestatesindex.org/

Institute for Economics & Peace
Global Peace Index 2023
https://www.visionofhumanity.org/wp-content/uploads/2023/06/GPI-
2023-Web.pdf

International Institute for Strategic Studies (IISS)
Armed Conflict Database
https://www.iiss.org/publications/armed-conflict-survey (avec
abonnement payant)

Banque mondiale - Worldwide Governance Indicators
Stabilité politique et absence de violence ou terrorisme
https://databank.worldbank.org/source/worldwide-governance-
indicators/Series/PV.EST

© Control Arms

1 4

https://ucdp.uu.se/
https://fragilestatesindex.org/
https://www.visionofhumanity.org/wp-content/uploads/2023/06/GPI-2023-Web.pdf
https://www.visionofhumanity.org/wp-content/uploads/2023/06/GPI-2023-Web.pdf
https://www.iiss.org/publications/armed-conflict-survey
https://databank.worldbank.org/source/worldwide-governance-indicators/Series/PV.EST
https://databank.worldbank.org/source/worldwide-governance-indicators/Series/PV.EST


Critères Indicateurs Sources d’information

Usage d’armes dans
les homicides
volontaires
d’enfants 
(en situation de
conflit ou non)

Pourcentage de victimes
d’homicide qui sont des
enfants 

Nombre d’enfants tués
dans des attaques
aveugles ou
disproportionnées 

Données nationales sur la criminalité (si disponibles)

Groupes locaux ou nationaux de recensement des victimes

ONUDC
Enquête mondiale sur l’homicide 2019
https://www.unodc.org/documents/data-and-
analysis/gsh/Booklet_5.pdf

Statistiques relatives aux homicides 
https://www.unodc.org/gsh/en/data.html

HCDH
Les droits humains par pays
https://www.ohchr.org/fr/countries

Rapport annuel du Secrétaire général sur le sort des enfants en
temps de conflit armé
Rapport annuel 2021
https://childrenandarmedconflict.un.org/fr/document/report-secretary-
general-children-armed-conflict/

Conseil de sécurité des Nations Unies
Rapports du Groupe de travail de l’ONU sur les enfants et les conflits
armés
https://www.un.org/securitycouncil/fr/subsidiary/wgcaac/annual

Amnesty International
Amnesty International Rapport 2022/23 : La situation des droits
humains dans le monde
https://www.amnesty.org/fr/documents/pol10/5670/2023/fr/

Rapports des groupes nationaux de défense des droits de l’homme
(si disponible)

Usage d’armes pour
commettre des
actes de
persécution et/ou
de torture à
l’encontre
d’enfants, faciliter la
commission de ces
actes ou menacer
de les commettre 
(en situation de
conflit ou non)

Rapports sur les armes
utilisées pour
commettre des actes de
torture à l’encontre
d’enfants, faciliter la
commission de ces actes
ou menacer de les
commettre

Rapports sur les armes
utilisées pour
commettre des actes de
persécution à l’encontre
d’enfants, faciliter la
commission de ces actes
ou menacer de les
commettre

Rapports du Comité contre la torture
Rapports annuels du Comité contre la torture 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/TBSearch.
aspx?Lang=fr&TreatyID=1&DocTypeID=27

Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants
Rapports du Rapporteur spécial 
http://ap.ohchr.org/documents/dpage_f.aspx?m=103

Cadre d'analyse des atrocités criminelles de l'Organisation des
Nations Unies, un outil de prévention
https://www.un.org/en/genocideprevention/documents/publications-
and-
resources/Framework%20of%20Analysis%20for%20Atrocity%20Crimes_
FR.pdf

Human Rights Watch, Amnesty International, groupes nationaux
de défense des droits de l’homme
Rapports de Human Rights Watch sur la torture
https://www.hrw.org/fr
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Critères Indicateurs Sources d’information

Utilisation d’armes
dans des zones
peuplées 

Rapports sur l’utilisation
d’armes explosives,
d’armes à sous-
munitions, de mines
terrestres et d’autres
armes frappant sans
discrimination dans les
zones peuplées

Ampleur des pertes en
vies humaines chez les
enfants causées par les
explosions

Rapports sur les
blessures chez les
enfants causées par les
explosions

Rapport du Conseil de sécurité
Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la protection
des civils en période de conflit armé
https://www.securitycouncilreport.org/un_documents_type/secretary-
generals-reports/?
ctype=Protection%20of%20Civilians&cbtype=protection-of-civilians

Observatoire des mines
Rapports annuels
http://www.the-monitor.org/en-gb/our-research/landmine-
monitor.aspx

Observatoire des armes à sous-munitions
Rapports annuels
http://www.the-monitor.org/en-gb/our-research/cluster-munition-
monitor.aspx

Observatoire des armes explosives
https://www.explosiveweaponsmonitor.org/

Action on Armed Violence
https://aoav.org.uk/

Rapports de Save the Children
Save the Children (2019), Les blessures par explosion : Conséquences
des armes explosives sur les enfants durant les conflits
https://resourcecentre.savethechildren.net/pdf/ch1335255.pdf/

Attaques contre des
écoles et/ou des
hôpitaux 
(en situation de
conflit ou non)

Rapports d’attaques
contre des écoles et/ou
des hôpitaux à l’aide
d’armes classiques

Rapport annuel du Secrétaire général sur le sort des enfants en
temps de conflit armé
Rapport annuel 2022
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/secretary-general-
annual-report-on-children-and-armed-conflict/

Rapport du Conseil de sécurité
Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la protection
des enfants en période de conflit armé
https://www.securitycouncilreport.org/un_documents_type/secretary-
generals-reports/?
ctype=Children%20and%20Armed%20Conflict&cbtype=children-and-
armed-conflict

Rapport annuel L’Éducation prise pour cible/GCPEA
https://www.educationcannotwait.org/sites/default/files/2022-
06/educationunderattack_2022.pdf
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Critères Indicateurs Sources d’information

Réseaux de traite
des personnes
ciblant et/ou
impliquant des
enfants
(en situation de
conflit ou non)

Pourcentage de victimes
de traite des personnes
qui sont des enfants 

Existence de réseaux
actifs de traite des
personnes ciblant leurs
victimes en fonction de
leur age ou de leur sexe

ONUDC - Traite des personnes
Rapport mondial sur la traite des personnes
https://www.unodc.org/unodc/data-and-analysis/glotip.html

Département d’État des États-Unis
Rapport sur la traite des personnes
https://www.state.gov/wp-content/uploads/2020/06/2020-TIP-Report-
Complete-062420-FINAL.pdf

Violence sexuelle
contre les enfants
(en situation de
conflit ou non)

Prévalence de la
violence sexuelle contre
les enfants dans le pays
destinataire 

Prévalence des viols
dans le pays destinataire

Élements probants
faisant état de
l’utilisation d’armes pour
faciliter la violence
sexuelle contre les
enfants

Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire général chargée
de la question des violences sexuelles commises en période de
conflit
Fiches d’informations
https://www.un.org/sexualviolenceinconflict/digital-library/reports/sg-
reports/sg-factsheets/

Rapport annuel du Secrétaire général sur le sort des enfants en
temps de conflit armé
Rapport annuel 2022
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/secretary-general-
annual-report-on-children-and-armed-conflict/

Organisation mondiale de la santé
Rapport mondial sur la violence et la santé
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/42495/9241545615_e
ng.pdf

Rapport de situation mondial sur la prévention de la violence 
https://www.who.int/publications/i/item/9789241564793

UNICEF 
Données sur la prévalence des violences sexuelles envers les filles 
https://data.unicef.org/resources/statistical-snapshot-violence-
adolescent-girls/

CICR
Rapports sur les violences sexuelles.
https://www.icrc.org/fr/nos-activites/combattre-les-violences-sexuelles

Human Rights Watch
Rapports sur les violences sexuelles et le viol
https://www.hrw.org/fr/topic/womens-rights/violences-sexuelles

Amnesty International
Rapports sur les violences sexuelles
https://www.amnesty.org/fr/search/violences%20sexuelles/

Save the Children
Rapport de Save the Children sur les violences sexuelles contre les
enfants en situation de conflit 
https://resourcecentre.savethechildren.net/pdf/weapon-of-war-
report_final.pdf/

Rapports et données des groupes nationaux de défense des droits
de l’homme (si disponibles)
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Critères Indicateurs Sources d’information

Recrutement et
utilisation d’enfants

Signalements de
recrutement et
d’utilisation d’enfants
par les forces armées de
l’État destinataire 

Signalements de
recrutement et
d’utilisation d’enfants
par des groupes armés
opérant dans l’État
destinataire

Existence de groupes
commandités par l’État
qui recrutent des
enfants sur son
territoire et/ou dans les
États voisins

Signalements de
recrutement d’enfants
par des mercenaires et
des entreprises
militaires et de sécurité
dans le cadre de conflits

Signalements d’enfants
recrutés pour accomplir
un service militaire 

Rapports annuels du Secrétaire général de l’ONU sur le sort des
enfants en temps de conflit armé et annexes sur les parties citées
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/annual-report-of-
the-secretary-general-on-children-and-armed-conflict-2/

Rapport de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le
sort des enfants en temps de conflit armé au Conseil des droits de
l’homme
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/report-of-the-
special-representative-of-the-secretary-general-for-children-and-armed-
conflict-to-the-human-rights-council-3/

UNICEF 
Ending the recruitment and use of children in armed conflict 
https://resourcecentre.savethechildren.net/pdf/unicefchildsoldiersbriefi
ng_ukweb.pdf/

Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort
des enfants en temps de conflit armé
Profils des pays
https://childrenandarmedconflict.un.org/fr/

Commission interaméricaine des droits de l’homme 
Rapport annuel (section Droits de l’enfant) et rapports nationaux
https://www.corteidh.or.cr/informes_anuales.cfm?lang=en

Watchlist on Children and Armed Conflict 
Children and armed conflict monthly updates
https://watchlist.org/publications/children-and-armed-conflict-monthly-
update-january-2022/

Rapports de Alliance pour la protection de l’enfance dans l’action
humanitaire
Filles associées aux forces et groupes armés 
https://alliancecpha.org/en/GAAFAG

Détention illégale
d’enfants 
(en situation de
conflit ou non)

Rapports sur la
détention illégale
d’enfants

Rapports sur
l’incarcération d’enfants
dans des centres de
détention pour adultes

Commission interaméricaine des droits de l’homme 
Rapport annuel (section Droits de l’enfant) et rapports nationaux 
https://www.corteidh.or.cr/informes_anuales.cfm?lang=en

Procédures
judiciaires et
exécutions
extrajudiciaires
d’enfants
(en situation de
conflit ou non)

Rapports sur les
procédures judiciaires et
les exécutions
extrajudiciaires
d’enfants 

Commission interaméricaine des droits de l’homme 
Rapport annuel (section Droits de l’enfant) et rapports nationaux
https://www.corteidh.or.cr/informes_anuales.cfm?lang=en

Rapport annuel du Secrétaire général sur le sort des enfants en
temps de conflit armé
Rapport annuel 2021
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/annual-report-of-
the-secretary-general-on-children-and-armed-conflict-2/ 
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Critères Indicateurs Sources d’information

Capacité de l’État à
se conformer aux
normes du droit
international
humanitaire et du
droit international
des droits de
l’homme 

Manifestations de conformité avec le droit
international humanitaire et le droit
international des droits de l’homme

Preuve que l’État destinataire proposé s’est
engagé, de façon officielle ou non, à
respecter le droit humanitaire
international et le droit international des
droits de l'homme

Preuve que ces engagements ont été
inscrits dans la législation, les normes et
les procédures nationales

Démonstration que ces engagements se
retrouvent dans la formation des forces
armées, des forces de sécurité et autres
agents de l'État

Assurance que l’État destinataire dispose
de procédures juridiques, judiciaires et
administratives suffisamment solides pour
prévenir et sanctionner les violations du
droit international humanitaire et du droit
international des droits de l'homme

Travail du CICR sur la mise en œuvre nationale
du droit international humanitaire
National Implementation of IHL (La mise en œuvre
nationale du DIH)
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/ihl-
nat.nsf/vwLawsByCountry.xsp

HCDH
Base de données de l’Index universel des droits de
l’homme du HCDH
https://uhri.ohchr.org/en/search-human-rights-
recommendations

Amnesty International
Rapports annuels d’Amnesty International 
https://www.amnesty.org/en/annual-report-archive/

Rapports et données des organes de surveillance
nationaux

La notion de « capacité de l’État » désigne l’ensemble des lois, politiques, procédures et actions qui
concernent les différentes dimensions de la protection de l’enfance. Une fois que le fonctionnaire
responsable des exportations a identifié l’ensemble des critères et des indicateurs de nature à
suggérer la possibilité que les armes et biens soient utilisés pour commettre des actes graves de
violence contre les enfants ou en faciliter la commission, il doit déterminer si l’État est en mesure de
contrer efficacement la violence contre les enfants et de réglementer la distribution des armes dans
le respect du TCA. Si un État peut être partie à de nombreux instruments de droit international, il
importe davantage d’évaluer les progrès accomplis et la qualité de la mise en œuvre et du suivi de
ces instruments. Par exemple, les lois et politiques en la matière sont-elles conformes aux normes
internationales, et sont-elles exhaustives ? Observe-t-on un effort de coordination à un échelon
avancé ? Les lois et politiques sont-elles intégrées dans les processus de planification nationaux ? Les
objectifs des lois et politiques applicables bénéficient-ils de ressources humaines et financières
suffisantes ? Ces lois et politiques, ainsi que leur mise en œuvre, font-elles l’objet d’un suivi et d’une
évaluation ?

Capacité de l’État à prévenir la
violence à l’encontre des enfants
dans le contexte du TCA  
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CAPACITÉ DE L’ÉTAT À PRÉVENIR LA VIOLENCE À L’ENCONTRE DES ENFANTS DANS LE CONTEXTE DU TCA 

Critères Indicateurs Sources d’information

Existence d’une
législation nationale
contre la violence à
l’encontre des
enfants

Existence de lois contre la maltraitance des
enfants 

Lois protégeant les enfants contre la
violence physique

Lois protégeant les enfants contre la
violence et l’exploitation sexuelle

Existence de lois contre le viol et la violence
sexuelle 

Existence d’un plan d’action national de
lutte contre l’esclavage moderne 

Lois protégeant les enfants contre les
principaux facteurs de risque associés à la
violence et à l’exploitation

Existence d’une politique nationale de
protection de l’enfance 

Lois et politiques concernant les réponses
des institutions et des porteurs de devoirs
face à la violence contre les enfants

Existence d’une structure ou d’un
organisme chargé de mettre en œuvre et
de surveiller le respect de la CIDE et de ses
protocoles facultatifs

Adoption d’instruments juridiques non
contraignants, de déclarations et
d’engagements politiques
intergouvernementaux (Principes de Kigali,
Principes de Paris, Principes de Vancouver,
Déclaration sur la sécurité à l’école, etc.)

Évaluation de l’alignement du cadre
juridique national sur les normes
internationales, par exemple en se référant
à la Liste de contrôle des Stratégies et
mesures concrètes types relatives à
l’élimination de la violence à l’encontre des
enfants publiée par l’ONUDC

Lois nationales, bilans nationaux, politiques
nationales et plans d’action nationaux (le cas
échéant) 

Mettre fin aux châtiments corporels
États interdisant toute forme de châtiment corporel
à l’encontre des enfants
https://endcorporalpunishment.org/fr/global-
progress/

Capacité de l’État à
mettre en œuvre
des mesures de
protection de
l’enfance en
période de conflit
armé

Existence de mesures prises par les États
pour protéger les enfants

Existence d’un plan d’action national pour
lutter contre les violations graves à
l’encontre des enfants ou d’un accord
similaire entre les forces de sécurité
gouvernementales et l’ONU

Existence de feuilles de route pour
accélérer la mise en œuvre des plans
d’action

Rapport annuel du Secrétaire général sur le sort
des enfants en temps de conflit armé
Rapport annuel 2021
https://childrenandarmedconflict.un.org/document/
annual-report-of-the-secretary-general-on-children-
and-armed-conflict-2/

Plans d’action nationaux
https://childrenandarmedconflict.un.org/fr/about-
us/role-du-conseil-de-securite/plans-daction/
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Critères Indicateurs Sources d’information

Rapports nationaux sur le Protocole
facultatif concernant l’implication
d’enfants dans les conflits armés

HCDH
Rapports concernant le Protocole facultatif
concernant l’implication d’enfants dans les conflits
armés
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBody
External/TBSearch.aspx?
Lang=fr&TreatyID=5&DocTypeID=29

Capacité de l’État à
lutter contre les six
violations graves
définies par l’ONU

Existence de plans d’action pour
combattre les six violations graves

Bureau de la Représentante spéciale du
Secrétaire général pour le sort des enfants en
temps de conflit armé
Plans d’action
https://childrenandarmedconflict.un.org/fr/about-
us/role-du-conseil-de-securite/plans-daction/

Capacité de l’État à
empêcher les
détournements
d’armes

Preuve de la mise en œuvre de mesures
de prévention du risque de
détournement

Preuve de la mise en œuvre de mesures
de détection des détournements 

Signes de coopération et d’échange
d’informations visant à pallier le risque
de détournement

Secrétariat du TCA
Rapports initiaux soumis par les États Parties au
TCA
https://thearmstradetreaty.org/initial-reports.html?
templateId=209839

Données de Gunpolicy.org
https://www.gunpolicy.org/

Rapports et données des organes de
surveillance nationaux

Capacité de l’État à
élaborer et à faire
appliquer des lois
qui réduisent la
violence perpétrée
au moyen d’armes
illicites

Existence d’une législation nationale
interdisant ou sanctionnant la
possession illicite d’armes à feu

Existence de programmes nationaux
visant à réduire le nombre d’armes à feu
illicites en circulation

Lois nationales, politiques nationales et plans
d’action nationaux

Données de Gunpolicy.org
https://www.gunpolicy.org/

Rapports et données des organes de
surveillance nationaux
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Compte tenu de l’omniprésence de la VCE et de l’obligation d’en tenir compte dans chaque évaluation
d’exportation en vertu de l’article 7.4, les services chargés de l’octroi des licences peuvent obtenir des
informations importantes sur la capacité d’un État à prévenir le risque de violations constitutives de
VCE en examinant les engagements pris à l’égard de différents instruments internationaux et
régionaux qui intègrent la protection des droits de l’enfant. Toutefois, les efforts déployés par l’État
destinataire pour se conformer aux obligations de ces instruments internationaux et l’impact réel de
ces efforts sur la situation des droits humains, particulièrement pour les enfants, doivent être pris en
considération. 

Critères Indicateurs Sources d’information

Appartenance aux
principaux
instruments relatifs
aux droits de
l’homme

Adhésion de l’État destinataire aux
instruments suivants : 

Pacte international relatif aux droits
civils et politiques (PIDCP)
Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard
des femmes (CEDEF)
Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants 
Convention relative aux droits des
personnes handicapées
Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide 
Convention pour la répression de la
traite des êtres humains et de
l’exploitation de la prostitution d’autrui 
Convention relative au statut des
réfugiés 
Instruments régionaux en matière de
droits humains

HCDH
Bilan des ratifications
http://indicators.ohchr.org/

Mécanismes et dispositifs régionaux en matière de
droits humains
https://www.ohchr.org/en/countries/nhri/websites-
regional-human-rights-mechanisms-and-
arrangements

Identifier les
engagements de l’État
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Critères Indicateurs Sources d’information

Appartenance aux
principaux
instruments du
droit international
humanitaire

Adhésion de l’État destinataire aux
instruments suivants : 

Conventions de Genève de 1949 
Protocoles additionnels aux
conventions de Genève
Cour pénale internationale (CPI)
Juridictions régionales compétentes

Comité international de la Croix-Rouge
Base de données des Traités, États Parties et
Commentaires 
https://ihl-databases.icrc.org/fr/ihl-treatiess

Adhésion à des
accords
internationaux sur
la protection de
l’enfance et
adoption
d’instruments
juridiques non
contraignants, y
compris au niveau
régional

Adhésion de l’État destinataire aux
instruments suivants : 

Convention internationale des droits
de l’enfant (CIDE)
Protocole facultatif à la CIDE
concernant l’implication d’enfants
dans les conflits armés
Protocole facultatif à la Convention
relative aux droits de l’enfant,
concernant la vente d’enfants, la
prostitution des enfants et la
pornographie mettant en scène des
enfants
Protocole additionnel à la Convention
des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée visant à
prévenir, réprimer et punir la traite
des personnes, en particulier des
femmes et des enfants 
Convention de l’Organisation
internationale du travail concernant
l’interdiction des pires formes de
travail des enfants et l’action
immédiate en vue de leur élimination 
Rapports initiaux et rapports
périodiques de l’État destinataire au
Comité des droits de l’enfant 
Adoption de la déclaration sur la
sécurité dans les écoles
Adoption des principes de Kigali 
Adoption des principes de Paris
concernant l’implication d’enfants
dans les conflits armés

HCDH
Bilan des ratifications
http://indicators.ohchr.org/

Documentation par pays
https://www.ohchr.org/fr/hr-
bodies/upr/documentation

Rapports du CEDEF
http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/index
.html

Rapports sur la Convention relative aux droits
de l’enfant
https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies/crc

Rapports relatifs à la Convention contre la
torture
https://www.ohchr.org/fr/treaty-
bodies/cat/information-civil-society-ngos-and-nhris

Rapports non officiels et recommandations de
l’ONU en matière d’instruments

Adhésion aux
principaux accords
de contrôle des
armes, y compris
les instruments
régionaux

Adhésion de l’État destinataire aux
instruments suivants : 

Traité sur le commerce des armes
(TCA)
Convention sur les armes à sous-
munitions
Convention sur l’interdiction des
mines antipersonnel
Instruments régionaux de maîtrise des
armements pertinents

Traité sur le commerce des armes
Situation du traité
https://thearmstradetreaty.org/treaty-status.html?
templateId=209883

Convention sur les armes à sous-munitions
https://www.clusterconvention.org/convention-
text/

Convention sur l’interdiction des mines
antipersonnel
https://disarmament.unoda.org/anti-personnel-
landmines-convention/

Instruments régionaux de maîtrise des
armements pertinents

IDENTIFIER LES ENGAGEMENTS DE L’ÉTAT
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Collectivement, nous travaillons à parvenir à une adhésion universelle au Traité sur le commerce des
armes (TCA) grâce à une analyse politique complète et à des campagnes régionales et nationales
adaptées. Nous travaillons à garantir l’efficacité du TCA en fournissant un soutien de mise en œuvre
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